Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 12.
Préambule :
« En contrepartie, SCGM s’engage à contribuer au coût du programme de manière à compenser la Banque Scotia pour une proportion des pertes de crédit, le montant étant limité à 220 000 $ pour les deux premières années. »
Questions :

7.1 Veuillez préciser s’il s’agit d’un montant cumulatif au total pour les deux premières années.
7.2
Veuillez préciser si l’entente avec la Banque Scotia prévoit le versement de ristournes sur les prêts octroyés par l’institution financière et ce, au bénéfice du distributeur gazier.
Réponses :

7.1 
Oui.
7.2
Aucun versement de ristournes n’est prévu.
Original : 2004.06.10
SCGM – 2, Document 7.7
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